
Lettre d’information 

Budget 2025  

Le budget 2025 n’a pas été facile à construire. En effet, plusieurs évènements se sont 
produits en 2024, comme le transfert de la compétence Eau & Assainissement à la 
Communauté de Communes du Massif du Vercors (CCMV), la dissolution de l’assemblée 
nationale (report de la loi de finances 2025), le programme d’investissement que l’équipe 
municipale s’est engagée à réaliser.


Bilan 2024 

Avant de construire le budget, nous avons tout d’abord constaté les dépenses et les 
recettes 2024 au travers du Compte Financier Unique (CFU) qui regroupe en un seul 
document le compte de gestion (celui de la Trésorerie) et le compte administratif (celui de 
l’ordonnateur donc du maire).


Le transfert de la compétence Eau & 
Assainissement à la CCMV a entraîné la 
c lôture du budget annexe Eau & 
Assainissement avec un transfert des 
résultats 2023 (excédent ou déficit) vers le 
budget communal. 


Le résultat de fonctionnement présente un 
excédent de 151 589,10 € qui s’ajoute au 
résultat 2023. Fin 2024, la section de 
fonctionnement de la commune présente 
un solde positif de 501 429,71 €.
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Affectation du résultat 2021
Le résultat de fonctionnement de l’exercice 2021 se solde par 
un excédent cumulé de 227 276,62€. Cet excédent a été re-
porté sur le budget 2022. Pour la section d’investissement, le 
déficit 2021 de 52 907,23 € a été épongé et l’année se ter-
mine avec un excédent de 51 534,85 €, qui a également été 
reporté sur l’exercice 2022. Ces reports facilitent l’équilibre 
budgétaire sans augmentation de la fiscalité et en limitant le 
recours à l’emprunt pour nos investissements.

Taux des taxes
Depuis la réforme instaurant la suppression de la taxe d’habi-
tation pour les résidences principales, le département ne per-
çoit plus d’impôts de la part des communes, c’est pourquoi 
depuis 2021, le taux d’imposition sur le foncier bâti est égal au 
taux communal augmenté du taux du département en vigueur 
en 2019. La commune n’ayant pas décidé d’une augmenta-
tion, les taux 2022 seront donc comme en 2021 de 37,42% 

Budget 2022 sous haute tension
Le 31 mars dernier le conseil municipal, réuni en séance publique, après avoir constaté les résultats de l’année 2021 et affecté 
les résultats, a voté son budget communal et son budget Eau & Assainissement. Pour construire les budgets 2022, le conseil 

municipal a décidé de maintenir les taux d’imposition. Il est à noter que ces taux n’ont pas augmenté depuis 2014. Si les impôts 
locaux ont augmenté, cela est dû d’une part à l’augmentation des bases d’imposition décidée par l’État et d’autre part  

à l’augmentation des taux des autres collectivités. Cela signifie que les recettes fiscales de la commune sont stables.  
Elles augmentent en suivant à peu près l’inflation et grâce à la construction de nouvelles résidences.

Dans le contexte économique actuel, la commune sera sans doute amenée à augmenter la fiscalité locale dans les années 
 à venir pour d’une part, financer les travaux prévus comme le réaménagement de la place du village et d’autre part,  

supporter  les augmentations de la section de fonctionnement.

En 2022, tous les contribuables sont exonérés ou 
ont une réduction de 65% de la taxe d’habitation 
(selon leurs revenus). En 2023 tous les foyers 
seront exonérés de la taxe d’habitation. Cette 
exonération ne s ‘applique pas aux résidences 
secondaires. Par ailleurs il semblerait que la taxe 
sur l’audiovisuel soit également supprimée dès 
cette année.

L’enfouissement des lignes présente plusieurs 
avantages. Le premier est de limiter les incidents 
dus par exemple à la chute des arbres. Le deuxième 
est l’aspect esthétique de nos campagnes et 
hameaux. Cependant cet enfouissement est très 
onéreux et n’est pas toujours de notre ressort.
Les lignes « moyenne tension » qui alimentent 
les transformateurs sont gérées par Enedis. 
Actuellement un programme d’enfouissement des 
lignes les plus vulnérables est à l’étude.
Pour la distribution basse tension, la commune 
a délégué cette compétence à un syndicat 
intercommunal (TE38). Ce syndicat est financé 
par la taxe de 8,5% qui apparaît sur vos factures 
d’électricité. Ainsi, la commune peut obtenir 
environ 90k€ de travaux d’enfouissement tous les 
trois ans. En 2021, 400m de ligne ont été enfouis 
à Rochetière. En 2023, le début de la route de 
Charvet sera également réalisé.

TA XE D’HABITATION

ENFOUISSEMENT DES LIGNES

Budget Eau & Assainissement

Dépenses d’exploitation :  
197 178 €

Recettes d’exploitation :  
197 178 €

pour le foncier bâti, 45,87% pour le foncier non-bâti et 
22,45% pour la taxe d’habitation qui est toujours en vi-
gueur pour les résidences secondaires. Cependant l’État 
a augmenté les bases en moyenne de 3,4%, ce qui en-
traînera une augmentation des impôts locaux.

Budget Eau & Assainissement, Investissement
En investissement, l’exercice 2021 s’est également soldé par 
un excédent. Cumulé à celui des années précédentes, il a été 
reporté et s’élève à 117 071,89 €. De plus il n’y a plus d’em-
prunt en cours. Le budget d’investissement est donc plus fa-
cile à équilibrer ce qui nous permet d’envisager des travaux de 
rénovation importants, même si le recours à un emprunt est 
envisagé en fonction de l’avancée des travaux prévus.

Réseau d’eau potable 
Changement de la capacité tampon du réservoir des Arcelles.
Ce dispositif, chargé d’encaisser les variations de pression, 
arrive en fin de vie et c’est un élément clé du réseau. L’eau est 
pompée vers le réservoir de l’Hôte pour être redistribuée par 
gravité vers l’ensemble du village (20 000 €).
Renforcement de l’alimentation en eau des Michallons et de 
la zone d’activités du Tremplin.
Vu l’augmentation des consommations et la nécessité de 
pouvoir utiliser au mieux les capacités des réservoirs sans 
avoir recours à des pompes, une reprise des conduites est 
prévue pour un coût d’environ 40 000 €.

Réseau d’assainissement 
n  Métrologie sur le réseau d’assainissement
Aquapole facture l’assainissement au mètre-cube d’eau po-
table consommée. Mais si des eaux parasites augmentent 
artificiellement le volume d’eau, la commune est taxée. Afin 
de localiser les points faibles du réseau communal quatre 
compteurs ont été installés. Une télégestion corrèle les rele-
vés avec la pluviométrie (16 000 €).
n  Antenne de la Roche
Le raccordement du lotissement de la Roche au collecteur 
principal est en très mauvais état. Nous allons remplacer la 
conduite pour un coût estimatif de 100 000 €. Les études 
sont engagées.

Budget Eau & Assainissement 2022
La loi NOTRe de 2015 impose le transfert de la compétence 
Eau & Assainissement des communes vers les communautés 
de communes au plus tard le 1er janvier 2026. La communau-
té de communes du massif du Vercors a décidé ce transfert 
de compétence au 1er janvier 2024. A cet effet, deux sché-
mas directeurs ont été élaborés. Des réunions seront organi-
sées et d’autres auront lieu en 2022 et 2023 pour notam-
ment présenter les travaux à réaliser pour l’assainissement 
et réfléchir au futur mode de gestion de l’eau qui n’est pas 
encore défini. Trois possibilités sont à l’étude :
La régie directe  : la CCMV gère les services publics eau et 
assainissement avec son propre personnel.
La régie indirecte : la collectivité décide de confier une partie 
des missions du service public à une entreprise en passant un 
contrat de prestations.
La délégation de service public (DSP) : la collectivité délègue 
à une entreprise la gestion des services publics d’eau et d’as-
sainissement.

Pour 2022 et 2023, c’est donc toujours la commune qui gère 
ce service public et doit à ce titre présenter un budget équili-
bré dédié à cette compétence.
Les principales dépenses d’exploitation sont la dotation aux 
amortissements, la redevance d’assainissement versée à 
Aquapole et l’exploitation du réseau. Les frais de personnel 
mis à disposition par la commune sont en diminution car nous 
avons maintenant un contrat d’exploitation avec un presta-
taire qui assure une surveillance 24 heures sur 24 et 365 
jours par an.
Les recettes sont constituées par la vente de l’eau et les taxes 
d’assainissement et pollution. Les reprises de subventions at-
ténuent la dotation aux amortissements.

Malgré un résultat d’exploitation excédentaire cumulé à la fin 
de 2021, de 18 778,47 € (reporté dans son intégralité sur 
le budget 2022), il devient difficile d’équilibrer le fonctionne-
ment. Comme pour le budget communal les charges d’ex-
ploitation ont augmenté (plus 50% pour l’énergie). Le seul 
paramètre ajustable est le prix de vente de l’eau (la dernière 
augmentation date de l’automne 2019).

n Exploitation

n Personnel

n Amortissement

n Vente
d’eau

n Assainissement

n Assainissement

n Reprise de 
 subventions

n Excédent  
reporté

Fonctionnement
2024 Montant (€)

Dépenses 1 297 974
Recettes 1 449 563

Résultat 2024 151 589
Résultat 2023 349 840,61

Solde 501 429,61

Dépenses

3 %

14 %

13 %

36 %

33 %Charges générales 
Charges de personnel
Gestion courante
Attenuation produits
Charges financières

Recettes

3 %

14 %

68 %

14 %

Attenuation charges
Produits
Impôts
Dotations
Autres produits



Le résultat d’investissement présente un déficit de 111 770,51 qui s’ajoute au déficit 
cumulé 2023. Fin 2024, la section d’investissement de la commune présente un déficit 
cumulé  de 202 010,35 € 

Principaux travaux : 

• Voirie : chemin des Roux, les 
Adrets


• Etudes Place du village

• Electricité de l’église 

• Etude Tremplin

• Isolation salle hors-sac

• Isolation phonique salle des 

fêtes


Affectation des résultats 
La loi impose que le déficit de la section d’investissement soit comblé a minima par un 
transfert de la section de fonctionnement. Le conseil, en vue des investissements 2025, a 
voté un transfert de 352 010,35 € vers la section d’investissement. L’excédent cumulé de 
la section de fonctionnement est donc fin 2024 de 149 419,36 €. 

Budget 2025 
La loi de finances 2025 qui a été votée par l’assemblée nationale se traduit par une 
réduction de notre dotation de l’État et un gel des demandes de subventions auprès des 
services de l’État. Dans ce contexte, nous avons contraint au maximum le budget de 
fonctionnement et revu à la baisse le projet de rénovation de la place du village. Le 
bâtiment qui héberge l’agence postale communale et l’office du tourisme étant très 
dégradé, nous avons conservé le projet qui a été présenté aux habitants. Cependant, 
faute de subventions, les étages qui devaient accueillir un espace de Coworking seront 
livrés nus. De même l’emplacement réservé pour le four à pain ne sera pas équipé pour 
l’instant. Concernant la voirie, le périmètre est réduit. Il couvre désormais l’espace 
compris entre le plateau de la mairie et l’angle nord du nouveau bâtiment qui jouxte le 
Moucherotte. L’estimation des travaux est de 1 500 000 € HT. Ils seront financés sur trois 
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Investissement
2024

Dépenses 381 513,80

Recettes 269 743,29

Résultat 2024 -111 770,51

Résultat 2023 -90 239,84

Solde -202 010,35

Dépenses

14 %

7 %3 %
6 %

13 %
56 %

Voirie
Coeur de village
Grand air
Tanagra
Divers 
Capital des emprunts

Recettes

51 %

24 %

26 %
Subventions
Récup. TVA, Taxe aménagement
Transfert Fonct.



ans de 2025 à 2027. La consultation des entreprises est lancée. Les travaux devraient 
commencer à l’automne 2025.


Ces travaux ne doivent pas oblitérer les autres opérations engagées, comme l’achat de 
deux locaux commerciaux au rez-de-chaussée du nouvel immeuble (Le 1901), la réfection 
du clocher de l’église ou la réalisation d’un hangar pour abriter les engins du syndicat 
agricole. Un permis de construire a été déposé et ce bâtiment sera localisé près de la 
caserne des pompiers.


Une fois ce programme ambitieux défini, il faut le financer. Les locaux commerciaux 
seront pour partie financés par la vente du terrain attenant à la cure. Le Département 
devrait pouvoir nous aider dans le cadre de sa politique agricole pour la construction du 
hangar. La place du village est à ce jour financée par le Département (dotation territoriale) 
à hauteur de 540 000 €, la Région pour 85 000 € et un emprunt de 600 000 €. 


Malgré cela, pour équilibrer les budgets nous avons été contraints d’augmenter la fiscalité 
locale. Pour rappel, les taux d’imposition n’ont pas augmenté à Saint-Nizier depuis 2014.

Une augmentation de 7% a été adoptée et, comme la loi nous le permet, une 
augmentation de 40 % sur la taxe d’habitation qui est perçue uniquement sur les 
résidences secondaires, à compter de 2026.


Fonctionnement 
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Dépenses : 1 629 420,44 €

15 %

4 %

12 %

10 %
32 %

27 %Charges courantes
Charges de personnel
Autres charges
Atténuations
Intérêts
Réserve investissement

9 %
3 %

13 %

65 %

9 %

1 %

Atténuations de charges
Produits
Impôts
Dotations
Autres produits
Excédent

Recettes : 1 629 420,44 €



Investissement 

                                               Principaux travaux budgétés en 2025
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23 %

11 %

20 % 1 %

4 % 13 %

28 %Emprunt
Département
Région
Etat/TE38
FCTVA, TA, Résultat 2024
Réserve investissement
Terrain de la cure

Recettes : 2 194 142,16€

9 %6 %

5 %

73 %

4 %

4 %

Divers
Voirie
Coeur de village
Ateliers
Capital des emprunts
Déficit

Dépenses : 2 194 142,16€

Achat des commerces 561 000

Hangar agricole 96 000

Place du village 946 000

Clocher de l’église 65 000

Enfouissement lignes Michallons 66 000
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